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Réforme de la TEAMUP : un retour au dialogue est-il possible ?
Question écrite n° 14286

Texte de la question

Mme Julie Lechanteux attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition
écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargée de la mer et
de la pêche, sur les conséquences particulièrement préoccupantes de la réforme de la taxe annuelle sur les
engins maritimes à usage personnel (TAEMUP) pour la filière nautique varoise et les plaisanciers. Dans le Var,
la plaisance fait vivre des milliers de familles et participe pleinement à l'attractivité du littoral, notamment autour
des ports des Issambres, de Fréjus et de Saint-Raphaël. Or la réforme de la TAEMUP, adoptée dans le cadre
du projet de loi de finances pour 2026 par le recours à l'article 49.3 de la Constitution, apparaît comme une
nouvelle hausse déguisée de la fiscalité pesant sur les usagers de la mer. En abaissant le seuil de taxation lié à
la puissance des motorisations, cette réforme intègre dans le champ de l'impôt de nombreuses embarcations
jusqu'ici exonérées, en particulier les bateaux de moins de 7 mètres, très répandus dans le Var. Près de 70 %
des petites unités seraient ainsi concernées. Cette évolution pénaliserait directement des plaisanciers souvent
modestes, attachés à une pratique familiale et accessible de la mer, sans distinction de capacité contributive.
Par ailleurs, les professionnels de la filière dénoncent l'absence de concertation préalable ainsi que le décalage
entre les objectifs affichés et la réalité du terrain. Les solutions alternatives, notamment en matière de
motorisation électrique ou hydrogène, restent aujourd'hui largement inaccessibles ou inadaptées pour ces
usages. Enfin, la répartition du produit de cette taxe interroge, dans la mesure où seule une part marginale est
affectée à la déconstruction des bateaux en fin de vie, pourtant essentielle à une transition écologique
cohérente. Dans ce contexte, elle lui demande si le Gouvernement entend revoir les modalités de cette réforme
afin de ne pas pénaliser les petites unités de plaisance ; engager une véritable concertation avec les acteurs de
la filière nautique ; adapter les dispositifs fiscaux aux réalités économiques des plaisanciers ; garantir une
transition écologique crédible, progressive et soutenable pour l'ensemble du secteur.
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